
 agir pour l’environnement :
DE LA COLLECTE

 AUX BORNES DE TRI SÉLECTIF !
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VILLE DE LENS

Tous les déchets qui ne se recyclent pas, ne se compostent pas, etc. sont 
à jeter dans un sac poubelle fermé.
Restes de repas non compostables : os de poulet, arrêtes de poisson, 
coquilles de moules, d’huîtres…
Objets : jouets cassés, brosses à dents, stylos, éponges…
Absorbants : couches, protections hygiéniques, mouchoirs…
Vaisselle cassée
Déchets sanitaires : masques, gants jetables, lingettes…

18 AVRIL18 AVRIL
Fin de la collecte en sacs

des ordures ménagères résiduelles

 en Centre-Ville*.

Que depose t-on dans la borne de TRI des OMR ?Que depose t-on dans la borne de TRI des OMR ?

mesdechets.agglo-lenslievin.fr 

LA CALL VOUS REMERCIE
LA PLANÈTE AUSSI !

Les bornes 
acceptent des 
sacs jusqu’à 

100l 100l !

* le 18 avril , Lens 
Centre-Ville passe au 
dépôt en bornes de tri 
sélectif pour les ordures 
ménagères résiduelles 
(OMR).



 agir pour l’environnement :
DE LA COLLECTE

 AUX BORNES DE TRI SÉLECTIF !

VILLE DE LENS

Tous les papiers, cartons et les emballages en carton, en plastique, 

métal se recyclent.  

Placez-les, sans sac mais en Vrac, dans la borne de Tri ! 

Bouteilles, fl acons et bidons en plastique, petits ou grands (le bouchon 

peut être remis sur la bouteille écrasée), fi lms, barquettes, pots, papiers,

Emballages en métal, même les petits, emballages et briques en carton

16 AVRIL
Fin de la collecte en sacs

des emballages ménagers résiduels

en Centre-Ville*.

Que depose t-on dans la borne de TRI des emballages ?Que depose t-on dans la borne de TRI des emballages ?

mesdechets.agglo-lenslievin.fr 

LA CALL VOUS REMERCIE
LA PLANÈTE AUSSI !

Attention : 
Les petits cartons 

doivent être pliés avant 

d‘être jetés dans les 

bornes. Les gros cartons 

sont acceptés en 

déchèterie.

*  Le 16 avril, Lens 
Centre-Ville passe au 
dépôt en bornes de 
tri sélectif pour les 
emballages ménagers 
résiduels (EMR).


